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Bienvenue

Les bonnes pratiques durant le webinaire

• Je coupe mon micro et ma caméra lorsque je ne parle pas

• Utilisez l’onglet « Conversation » pour poser vos questions par écrit

• Vous pouvez prendre la parole en levant la main, puis en activant votre micro

Durée estimée du webinaire 1h00
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INS



L’identitovigilance

Définition

Ce système permet de vérifier 

que les bons soins et le bon accompagnement 

sont bien donnés à la bonne personne

L'identitovigilance est le processus par 

lequel l'identité du patient est vérifiée dans 

chaque structure de santé qu’il fréquente et à 

chaque étape de sa prise en charge et des 

soins qui lui sont prodigués, afin d'éviter 

toute erreur médicale

?



Ce sont les attributs qui permettent de 

reconnaitre une personne 

le bon dossier pour la bonne personne

Nom de naissance

Prénom(s) de naissance

Date de naissance

Sexe

Lieu de naissance Nom + code géographique INSEE

Traits 
stricts

Traits 
complémentaires

Adresse

Nom utilisé

Prénom utilisé

Médecin traitant

Numéro de téléphone

L’identitovigilance : les traits



Source : Référentiel National d’Identitovigilance

Dispositifs d’identification à haut niveau de confiance



Depuis le 1er janvier 2021
 il est obligatoire de référencer 

les données de santé avec 
l’Identité Nationale de Santé

L’objectif de l’Identité Nationale de Santé (INS)

L’identité nationale de santé (INS) est une 
identité numérique unique, permettant 
de référencer, de conserver et de 
transmettre les informations de santé 
d’un usager.

Ce système permet de vérifier que les 
bons soins soient donnés au bon patient.



L’INS ne pourra être 
qualifiée que si ces deux 
conditions sont réunies 

Que signifie avoir une INS qualifiée ? 

L’identité du patient doit être validée sur la base d’un 
dispositif d’identification à haut niveau de confiance 

L’INS doit être récupérée par le biais du téléservice 
INSi, garantissant ainsi sa conformité avec les bases 

nationales de référence

OU

maximum



Les statuts de l’identité

Source : Référentiel National d’Identitovigilance



kit Référent en Identitovigilance (lien) 

Contenu 

Cible

Référents/pilotes en identitovigilance, responsables Qualité, etc.

Objet

Mettre à disposition des établissements sanitaires et médico-sociaux un kit de coordination de l’identitovigilance

• Missions

• Fiche de poste Sanitaire

• Fiche de poste ESSMS

• Fiches pratiques

• Réseau des référents en IV

• Autodiagnostic

• Création de l’identité et INS

• Traitement des discordances

• Système d’information

• Charte

• Communication

• L’INS en quelques mots

• Affiches, vidéos

• Kakemono, origami

• Formation

• E-learning

• Webinaires

• Serious game

• Pour aller plus loin

• Organisation régionale

https://www.esante-occitanie.fr/app/uploads/2024/11/kit-Referent-en-Identitovigilance_tout_en_1_V5.pdf
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DMP / MES



Qu’est-ce que le DMP ? 

Véritable carnet de santé numérique, le Dossier Médical Partagé (DMP) répond à un enjeu de santé 
publique : disposer de la bonne information, au bon moment, où que l’on se trouve. Pour les professionnels 
de santé, c’est le gage d’une meilleure prise en charge médicale des patients.



Qu’est-ce que le DMP ? 

Application Smartphone pour le DMP



Le DMP intégré à Mon Espace Santé

Application MES 



L’alimentation du 

L'alimentation de Mon Espace Santé (qui s'appuie sur le DMP), est obligatoire et systématique, sauf si le patient s'y oppose pour motif légitime, 
après que vous l'ayez informé de ses droits. 
Ces obligations sont définies dans l'article L. 1111-15 du Code de la Santé Publique et dans l'arrêté du 26 avril 2022. Cette fiche vous détaille les 
règles et implications pratiques.

Quelles obligations vis-à-vis du patient ?

•Les professionnels de santé doivent informer le 
patient de l'alimentation de son DMP.

•Cette information peut être délivrée par un 
collaborateur de l’équipe de soins

•Cette information n'est à donner qu’une seule fois 
dans le cadre du suivi du patient

•Le masquage des documents

oDans le cadre d’un document diagnostic, en amont 
d’une consultation d’annonce, un professionnel de 
santé peut temporairement masquer un document 
au patient

oL’acteur de santé doit préciser ce masquage au 
moment de l’alimentation. Le document est alors 
temporairement inaccessible au patient.

Qui peut effectuer cette action ?

•Tout professionnel de santé ou personne 
exerçant sous sa responsabilité dans le cadre de 
la prise en charge effective du patient (ex. 
secrétaire médicale, accueil d’une structure).

•L'alimentation est conditionnée à 
l'authentification préalable qui peut être faite 
directement par la carte de professionnel (CPS, 
CPF, CPE nominative) ou par le biais d'un certificat 
logiciel (pièce d'identité numérique qui identifie 
une structure), ce qui est “transparent” pour 
vous.

Quel droit d'opposition du patient ?

•Le patient peut s'opposer en cas de motif légitime (article 
R. 1111-47 du CSP) exemple : un patient qui refuse 
l'alimentation d'un document mentionnant un traitement 
hormonal.

•Le motif légitime reste à l'appréciation du professionnel 
de santé.

•Le patient dispose par ailleurs de droits élargis pour gérer 
la confidentialité de ses données. Il peut

obloquer un ou plusieurs professionnels de santé. Les 
professionnels bloqués par le patient ne peuvent pas 
consulter le DMP du patient. Ce blocage peut être réalisé 
sans motivation spécifique. 

omasquer tous ses documents en 1 clic ou chaque 
document unitairement

os’opposer et clôturer son profil Mon espace santé à tout 
moment

,C O N T A C T E Z - N O U S  P A R  M A I L

services.socles@esante-
occitanie.fr
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La consultation du 

,C O N T A C T E Z - N O U S  P A R  M A I L

services.socles@esante-
occitanie.fr

Le médecin administrateur, déclaré par le patient dans Mon espace santé, peut consulter les documents masqués par l’usager. 
Un patient peut bloquer un professionnel de santé avant que le professionnel n’accède à son DMP, ou après qu’un PS ait accédé à son dossier

matrice d'habilitation

Quelles obligations vis-à-vis du patient ?

Juridiquement, il existe 2 cas de figure (article 
R. 1111-46 du code de la santé publique) : 

• Membre de l'équipe de soins : 
le consentement du patient est dit présumé 
dans le cadre de sa prise en charge effective. 
Il est toutefois important de l'informer à 
chaque nouvel épisode de soin et de ne 
consulter ses données qu'à des fins “utiles 
pour la prise  en charge”

• Non membre : 
le professionnel doit recueillir explicitement le 
consentement du patient à chaque 
consultation de son dossier médical par tout 
moyen, y compris de façon dématérialisée.

Qui peut faire cette action ?

Une matrice d'habilitation conditionne 
les autorisations d'accès des 
professionnels de santé selon leur 
spécialité. 

Le personnel non médical sous leur 
responsabilité n'a pas le droit d'accéder 
au DMP en consultation. 

Le professionnel doit obligatoirement 
être authentifié avec sa carte CPS ou     
e-CPS. 

En cas d'urgence, les professionnels de 
santé peuvent consulter le DMP sans le 
consentement du patient sauf si ce 
dernier a bloqué ce mode d'accès.

Quel droit d'opposition du patient ?

Le patient peut s'opposer à la consultation 
de son dossier médical, sans avoir à 
invoquer de motif légitime. 
En cas d'opposition, il est fortement 
recommandé de le documenter dans votre 
dossier patient informatisé, même s'il n'y a 
pas d'obligation réglementaire à date.

Le patient dispose par ailleurs de droits 
élargis pour gérer la confidentialité de ses 
données. Il peut :

• bloquer un ou plusieurs professionnels de 
santé. Les professionnels bloqués par le 
patient ne peuvent pas consulter le DMP du 
patient. Ce blocage peut être réalisé sans 
motivation spécifique. 

• masquer tous ses documents en 1 clic ou 
chaque document unitairement

• s’opposer et clôturer son profil Mon espace 
santé à tout moment

mailto:acssi@esante-occitanie.fr
mailto:acssi@esante-occitanie.fr
mailto:acssi@esante-occitanie.fr
https://www.monespacesante.fr/pdf/matrice-habilitations.pdf


L’information du patient

,C O N T A C T E Z - N O U S  P A R  M A I L

services.socles@esante-
occitanie.fr

Tout professionnel de l'équipe de soins d'un patient doit s'assurer que ce dernier est bien informé de l'alimentation de ses documents dans son profil 
Mon Espace Santé en amont de celle-ci, et connaître son éventuelle opposition à la consultation de son dossier médical dans le cadre de sa prise en 
charge. Cette information vaut pour toute l'équipe de soins.
Il existe plusieurs moyens d'informer le patient selon le type de parcours et de prise en charge (oral, papier, numérique). 
Avec l'évolution des logiciels métiers, ces modalités devraient être encore simplifiées.

mailto:acssi@esante-occitanie.fr
mailto:acssi@esante-occitanie.fr
mailto:acssi@esante-occitanie.fr


Mon espace santé, le carnet de santé numérique

Loi OTSS de juillet 2019 a prévu la création automatique
des comptes MES, sauf par opposition de l’usager.

Ainsi, toutes personnes rattachées à un régime d’assurance

maladie ont eu la création d’un compte MES.

Aujourd'hui 97% des français disposent d'un compte Mon
espace santé. Plus de 30% d'entre eux l'ont activé. Sur internet : 

https://www.monespacesante.fr
En téléchargeant l’application mobile

https://www.monespacesante.fr/


Mon espace santé, le carnet de santé numérique

Les 
fonctionnalitésd

e MES:



Mon espace santé, le carnet de santé numérique



Mon espace santé, le carnet de santé numérique



Mon espace santé: Activez votre profil !

Sur internet : https://www.monespacesante.fr
En téléchargeant l’application mobile

• Code provisoire envoyé 
par mail ou SMS ou 
courrier

• Vérification des 
coordonnées – 
renseigner mail et tel cas 
échéant

• Création d’un identifiant 
/ Mot de passe

• Activation du profil

https://www.monespacesante.fr/


Mon espace santé: Contact

Besoin d'accompagnement pour mettre en place des ateliers 
de sensibilisation ou de support de communication ?

Ambassadeurs MonEspaceSanté - e-santéOccitanie

Lien vers les supports de communication :

https://www.esante-occitanie.fr/mon-espace-sante/ambassadeurs-mon-espace-sante/
https://www.esante-occitanie.fr/mon-espace-sante/ambassadeurs-mon-espace-sante/
https://www.esante-occitanie.fr/mon-espace-sante/ambassadeurs-mon-espace-sante/
https://www.esante-occitanie.fr/mon-espace-sante/ambassadeurs-mon-espace-sante/
https://www.esante-occitanie.fr/mon-espace-sante/ambassadeurs-mon-espace-sante/


4

Pro Santé Connect
• Qu’est-ce que Pro Santé Connect 

• L'identification et l'authentification des acteurs



Qu’est ce que Pro santé connect ?

➢ Pro Santé Connect est un fédérateur de fournisseur 
d’identité. Il s’appuie sur le même protocole standard 
d'identification que France Connect et une grande variété 
d’acteurs majeurs de l’authentification : OpenID Connect 

➢ Il propose une authentification forte (à deux facteurs) 
aux professionnels. 

➢ Pro Santé Connect s’appuie sur l’annuaire santé de l’ANS 
de référence pour tous les Professionnels en Santé (PS) 
en France

➢ Pro Santé Connect intègre les dernières technologies de 
sécurité afin de répondre aux enjeux actuels de 
cybersécurité. Les professionnels peuvent s’authentifier 
à PSC en utilisant leur carte CPS, leur e-CPS et 
prochainement des clés de sécurité FIDO compatible



Qui peut utiliser Pro Santé Connect ?

P
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n

n
e
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Annuaire
Santé

RPPS

FINESSEtablissement
 de santé

ARS / ANS

Les professions à ordre

Les professions à obligation 
d’enregistrement (ARS)

Les professions à 
rôle

Aujourd'hui, les identités 
fournies par Pro Santé 
Connect proviennent de 
l’Annuaire Santé, lui-même 
alimenté par les répertoires 
RPPS et FINESS.

https://esante.gouv.fr/produits-services/pro-sante-connect

https://esante.gouv.fr/produits-services/pro-sante-connect
https://esante.gouv.fr/produits-services/pro-sante-connect
https://esante.gouv.fr/produits-services/pro-sante-connect
https://esante.gouv.fr/produits-services/pro-sante-connect
https://esante.gouv.fr/produits-services/pro-sante-connect
https://esante.gouv.fr/produits-services/pro-sante-connect
https://esante.gouv.fr/produits-services/pro-sante-connect


Pro Santé Connect permet aux 
professionnels de s’authentifier
o soit avec une carte CPx physique à 

tous les services numériques de santé 
raccordés.

o soit avec une e-CPS (application mobile)

Avec une Carte Physique

Avec l’application e-CPS 

Comment utiliser Pro Santé Connect ?

CRYPTOLIB

Numéro RPPS
ou

Carte CPx + code 
porteur

Autres MIE en cours de 
développement



En résumé:

Professions à ordre 
ou réglementaires

Pro Santé Connect 
vous permet une 
authentification 

forte à votre service

Prérequis: être enregistré 
dans l’annuaire santé

Professions à rôle

Le professionnel est connecté de 
manière sécurisée à ses services

PSC vérifie l’identité du 
Professionnel dans l ’annuaire de 

santé

Prérequis à l’utilisation de PSC :

❖ Être enregistré dans l’annuaire santé

❖ Disposer d’un moyen d’authentification: la CPS ou la e-CPS

❖ Opter pour un service qui propose une authentification Pro Santé Connect

❖ Disposer d’un équipement matériel avec le moyen d’identification adapté:

❖ PC avec lecteur de carte pour la connexion via CPS
❖ Smartphone ou tablette pour la connexion via e-CPS
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La Messagerie Sécurisée de 
Santé
Qu’est ce que la MSS ? 

Pourquoi l’utiliser ? 

Qui peut l’utiliser ? 

Quand l’utiliser ? 

Les étapes de déploiement 



5.1 Qu’est-ce que la MSS ? 

La MSSanté : 

Il existe plusieurs messageries sécurisées de 
santé. Chaque messagerie respecte les normes et 
règle du référentiel de l’ANS et permet d’échanger 
entre MSS. 

La messagerie sécurisée de santé permet aux 
professionnels d’échanger entre eux ainsi qu’avec 
les patients/usagers

3 avantages :
OPTIMISATION : Des échanges dématérialisés pour 
un gain de temps dans la transmission des données 

SÉCURITÉ : Une zone de confiance sécurisée à 
plusieurs niveaux : contractualisation des parties 
prenantes, échanges chiffrés etc. 

INTEROPÉRABILITÉ : MSSanté favorise 
l’interopérabilité et ainsi une communication 
possible entre tous les professionnels habilités quel 
que soit leur outil

Espace de confiance 
MSSanté

greg@xxx.mssante.fr

Etablissement 
opérateur

Annuaire

MSSanté

Opérateur
régional

bob@xxx.mssante.fr

sam@xxx.mssante.fr

Opérateurs

Et autres opérateurs

lola@patient.mssante.fr

Patients 
et usagers

Flux sécurisés autorisés

Liste

 blanche des 

noms de 

domaines 

de MSSanté



L’annuaire MSSanté

• L’Annuaire MSSanté, c’est :

• Un pilier de l’Espace de Confiance MSSanté

• Un référentiel national, maintenu par l ’ANS  accessible à tous et mis à jour quotidiennement

• Un regroupement de l’ensemble des adresses MSSanté des professionnels habilités ainsi que les celle des 
structures, quel que soit leur opérateur MSSanté

• Accessible à tous en ligne sur l’annuaire santé : https://annuaire.sante.fr/ 

https://annuaire.sante.fr/


5.2 Pourquoi l’utiliser? 

L’échange dématérialisé de données de santé doit obligatoirement 
passer par un canal sécurisé 

La messagerie sécurisée en santé est un canal sécurisé et permet :

✓ La protection des échanges de données de santé entre les acteurs de la santé

✓ L’échange de données de santé a lieu entre des professionnels habilités par 
la loi (défini par l’article R1110-2)

✓ Les échanges dématérialisés

✓ Seules les informations strictement nécessaires à la coordination ou à la 
continuité des soins, à la prévention ou au suivi médico-social et social du 
patient peuvent être échangées.

✓ La coordination de l’ensemble du parcours de soin des patients et usagers

✓ Le patient doit être informé de l’échange de ses données de santé 
personnelles

! Le FAX et les mails classiques ne sont pas des canaux sécurisés !



5.3 Qui peut l’utiliser ? 

L’espace de confiance MSSanté est accessible à un ensemble de professionnels habilités : 
• Les professionnels à ordre : Médecins, pharmaciens, infirmiers, sage-femmes…
• Les professionnels à usages du titre : Chiropracteurs, psychothérapeutes…
• Les professionnels du médico-social et social bénéficiant d’un RPPS+ 

• Les usagers de MonEspaceSanté bénéficient d’une messagerie sécurisée de santé par le 
biais de la messagerie citoyenne.



5.4 Quand l’utiliser? 

- Echange de données de santé
Les données de santé sont des données personnelles sensibles. Elles sont particulièrement protégées par les textes (RGPD, loi 
Informatique et Libertés, code de la santé publique, etc.) afin de garantir le respect de la vie privée des personnes.
> Article L1110-4 du CSP

- Echange de données sensibles

"Les données à caractère personnel concernant la santé sont les données relatives à la santé physique ou mentale, passée, 
présente ou future, d’une personne physique (y compris la prestation de services de soins de santé) qui révèlent des informations 
sur l’état de santé de cette personne." (CNIL) > Donnée sensible | CNIL

"La santé est un état de complet bien-être physique, mental et social, et ne consiste pas seulement en une absence de maladie 
ou d’infirmité" (OMS)

https://www.cnil.fr/fr/definition/donnee-sensible
https://www.cnil.fr/fr/definition/donnee-sensible
https://www.cnil.fr/fr/definition/donnee-sensible
https://www.cnil.fr/fr/definition/donnee-sensible


Quelques chiffres 

95 %62 %

des établissements 
sanitaires de la région sont 

raccordés à la MSSanté

des professionnels de 
santé libéraux sont 

équipés d’une MSSanté

des laboratoires de 
biologie médicale sont 
raccordés à la MSSanté

• Sur la région Occitanie

• Données décembre 2024 (ANS)

100 % 55%

Des ESMS du périmètre 
MSI raccordés



Etapes de déploiement de la MSS dans une structure

Etape 1
Compléter le formulaire 

de raccordement

Etape 2
Signer et envoyer la 

convention 

MiPih/établissement

Etape 3
Réunion de cadrage

Etape 4
Paramétrage de la 

structure dans Medimail

Etape 5
Démarches 

réglementaires RGPD 

et CNIL

Etape 6

Usages de la MSS

https://www.esante-occitanie.fr/app/uploads/2022/10/opportunite-MSS-4.html
https://www.esante-occitanie.fr/app/uploads/2022/10/opportunite-MSS-4.html
https://www.esante-occitanie.fr/app/uploads/2024/04/CGU-GRADeS-Occitanie.docx
https://www.esante-occitanie.fr/app/uploads/2024/04/CGU-GRADeS-Occitanie.docx
https://www.esante-occitanie.fr/app/uploads/2024/04/CGU-GRADeS-Occitanie.docx


En résumé

Simplifier les échanges entre 

professionnels, faciliter la 

coordination

Respecter le secret 

professionnel et le droit de 

l’usager, protéger sa vie 

privée

Sécuriser les échanges de 

données de santé

Répondre aux exigences du 

code de la santé publique 

(article L. 110-4 relatifs aux 

droits de la personne)

Respecter la règlementation

: L’échange dématérialisé de 

données de santé doit 

obligatoirement passer par 

un canal sécurisé.

Appuie sur l’annuaire santé,

mise à jour

quotidiennement par l’ANS 

et recensant l’ensemble des 

BAL nominatives et 
Organisationnelles
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Questions - Réponses



Expérimentation en cours sur la consultation 

Retex final : Jeudi 6 novembre
LIEN D’INSCRIPTION 

https://events.teams.microsoft.com/event/bb3bf587-e6d4-4629-8c70-96d7845c5545@92f57cd0-2ea9-4333-a8c1-06f698beed44




Merci pour votre 
attention
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